Lors de sa séance du 26 juin 2026, le Grand Conseil du Canton de Fribourg a adopté le projet de modification de la loi sur l’aménagement du territoire et des constructions (LATeC) mettant en œuvre les bases légales nécessaires pour l'entrée en vigueur de la deuxième étape de la révision de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT 2) le 1er juillet 2026, en ce qui concerne le versement des primes de démolition.
Conformément aux dispositions du droit cantonal, le calcul de la prime de démolition sera effectué sur la base de montants calculés selon un montant forfaitaire par m3 défini en fonction du type d’ouvrage démoli. Les critères pour le calcul de la prime ainsi que les conditions pour le versement de la prime seront définis par le Conseil d'Etat dans le règlement d'exécution de la loi sur l'aménagement du territoire et les constructions (ReLATeC)*. 
Le ReLATeC* prévoit que la demande pour l'obtention d'une prime doit être jointe à la demande de permis de démolir portant sur l'objet correspondant. Veuillez noter à cet égard que l'art. 150 LATeC subit une légère modification dans ce contexte. Comme le prévoit le droit en vigueur, toute démolition est soumise à la procédure ordinaire, sauf s'il s'agit d'une démolition d'un objet de minime d’importance qui n'est pas un bien culturel recensé ou protégé. Selon le nouveau droit, une telle démolition est
1. soumise à la procédure simplifiée lorsqu’il s’agit d’objets situés hors de la zone à bâtir et dont l’emprise au sol est de 6m2 ou plus ;
1. dispensée de l’obligation de permis lorsqu’il s’agit d’objets situés dans la zone à bâtir ou d’objets situés hors de la zone à bâtir dont l’emprise est de moins de 6m2. 
Les primes ne sont dues que pour les démolitions ayant fait l'objet d'une demande de permis qui a été transmise à la commune au moyen de l'application pour la gestion de la procédure de permis de construire mise à disposition par l'Etat après le 1er juillet 2026. 


* Les bases réglementaires correspondantes sont actuellement encore en cours d’adoption par le Conseil d’Etat, dès lors, des modifications restent réservées à l'heure actuelle. Le SeCA publiera toutefois sur son site Internet à partir du 1er juillet des précisions sur les exigences procédurales et un formulaire qui permettra aux propriétaires le dépôt de leur demande pour l'obtention d'une prime de démolition. Des indications d’ordre général seront ajoutées au guide des constructions et mises à disposition du public et des utilisateurs en temps voulu; le contenu du guide pourra être adapté à futur en fonction des besoins et questions des utilisateurs et utilisatrices.

